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Pr~sident: M. Najib BOUZIRI (Tunisie). 

POINT 76 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projets de budgets pour les exercices 1965 et 1966 
(A/5799, A/5805, A/5807, A/5940, A/5969, A/5995, 
A/5996, A/6005, A/6007, A/C.5/1009, A/C.5/1011, 
A/C.5/1014, A/C .5/1025 et Corr .1, A/C.5/1027) 
[suite) 

Projet de budget pour l'exercice 1965 (A/5940, 
A/5969, A/5995, A/C.5/1011, A/C.5/1014, 
A/C.5/1025 et Corr.1) [suite] 

1. M. JABRY (Liban) declare que la delegation liba­
naise a note !'augmentation continue des depenses 
inscrites au budget de !'Organisation. Elle sait que 
cette augmentation est imputable au developpementde 
!'Organisation et de ses responsabilites dans les do­
maines economique, social et culture!, notamment. 
Mais elle voudrait exprimer l'espoir que l'on ne 
menagera aucun effort pour realiser des economies, 
afin de reduire les chiffres du budget dans les limites 
du possible. Pour toutes les questions inscrites i 
l'ordre du jour, la delegation libanaise sera guidee et 
animee par le souci d'economie, comptetenudel'effi­
cacite et de la bonne marche de !'Organisation. A cette 
occasion, la delegation libanaise tient i reaffirmer sa 
confiance au Secretariat pour le bon accomplissement 
des taches qui lui sont confiees. 

2. M. MAKSIMOV (Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie), se referant aux paragraphes 1 et 2 
de la resolution 2004 (XIX) de l' Assemblee generale, 
souligne que c'est precisement sur les dispositions 
de cette resolution que doit se fonder !'examen du 
projet de budget pour l'exercice 1965. Dans son rap-
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port sur ce projet de budget, le Secretaire glmeral 
indique que le total estimatif actuel des depenses pour 
1965 "comprend des depenses atteignant 4 693 843 dol­
lars qui peuvent etre sans conteste considerees comme 
des depenses statutaires au sens de la resolution 2004 
(XIX) de l'Assemblee generale" (A/5969, par. 2). En 
d'autres termes, il semble que l'on etablit ici un 
rapport entre les "depenses statutaires" et l'accrois­
sement du budget. C'est a une interpretation contes­
table. D'ailleurs, il est ll. noter qu'au paragraphe 7 de 
son rapport (A/5995) le Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires a precise 
qu'il n'a pas pris positionsurl'interpretationll.donner 
de la formule en question, car il n'avait aucune indi­
cation sur l'esprit dans lequel l'Assemblee generale 
l'avait employee. De l'avis de la delegation bielo­
russienne, I 'expression "depenses statutaires" ne doit 
pas etre interpretee comme pouvant au tori ser un quel­
conque accroissement du budget. Ce point de vue se 
trouve confirme par le fait que le budget de 1964 
comportait des reserves importantes qui, sur la base 
de la resolution 2004 (XIX), auraient pu etre utilisees 
pour l'exercice 1965. Ainsi, au paragraphe 3 de 
l'avant-propos au projet de budget pour l'exercice 
1965 (A/5805), il est indique que "dans le total des 
credits ouverts pour 1964 ... figuraient les sommes 
necessaires pour faire face i certaines grosses de­
penses de caract~re non renouvelable", qui se chif­
fraient ll. 6 280 000 dollars. 11 ressort de ce meme 
paragraphe que ces depenses devraient etre deduites 
du credit global ouvert pour 1964, En consequence, si 
l'on observe strictement les dispositions de la reso­
lution 2004 (XIX) et si l'on refuse !'interpretation qui 
a ete donnee de la formule "depenses statutaires", la 
somme susmentionnee pourait suffire ll. couvrir toutes 
les depenses supplementaires. 

3. La delegation bielorussienne estime que, dans le 
projet de budget pour l'exercice 1965 (A/5969), fi­
gurent des depenses qui ne sont pas indispensables 
eu egard aux taches assignees ll. !'Organisation. Ace 
propos, il convient de noter les d{lpenses inscrites au 
chapitre 20 (Conference des Nations Unies sur le com­
merce et le developpement). Le projet de budget com­
porte egalement des demandes de credits pour des 
d{lpenses incompatibles avec la Charte des Nations 
Unies, comme celles qui concernent les missions 
sp{lciales au chapitre 16, et, au chapitre 12, l'amor­
tissement des obligations emises par l'ONU et le 
Cimeti~re commemorant les morts des Nations Unies 
en Coree. Comme pour les exercices precedents, la 
Bielorussie n'a pas verse de quote-part pour couvrir 
ces depenses, et elle votera contre les chapitres y 
relatifs du budget. Elle estime que le cout des rel~ve­
ments automatiques des traitements et salaires pour­
rait etre couvert par une repartition plus rationnelle 
des credits. On a dejll. reussi, par exemple, ll. reduire 
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de prt'.\s de 94 000 dollars le cout du personnel tem­
poraire. Ne serait-il pas possible de realiser, de la 
meme fa9on, des economies 1l. d'autres chapitres du 
budget? La delegation bielorussienne, qui appuie ce 
que le representant de !'Argentine a dit 1l. la 1063E'.\me 
seance, pense, comme le Comite consultatif, qu'il 
n'est pas impossible de travailler 1l. l'accomplisse­
ment des fins essentielles de !'Organisation sans 
augmenter tous les ans le budget, et qu'il importe 
de supprimer toutes les depenses inutiles de manit'.\re 
1l. consacrer le maximum de ressources aux taches 
les plus urgentes. Elle estime done qu'il devrait etre 
possible de r€laliser des economies importantes aux 
chapitres 12, 16 et 17 (Service mobile de l'ONU), qui 
correspondent 1l. des activites illicites et incompa­
tibles avec les buts de la Charte. 

4. M. CZARKOWSKI (Pologne) rappelle que ce n'est 
qu'en raison des circonstances exceptionnelles qui ont 
marque la dix-neuvi~me session de l' Assemblee genfl­
rale que la delegation polonaise n'a pas fait objection 
1l. la resolution 2004 (XIX), par laquelle l 'Assemblfle 
a autorise le Secretaire general "1l. engager des de­
penses et ll effectuer des paiements dont ! 'importance 
ne devra pas depasser celle des depenses et paiements 
correspondants respectivement engages ou effectues 
pour l'annee 1964". Compte tenu du niveau des de­
penses de 1964, il aurait du etre parfaitement pos­
sible de faire face, sans augmentation des credits, 
aux besoins de l'exercice de 1965; iletaitdonc permis 
de penser qu'il serait possible de maintenir les de­
penses de 1965 au-dessous du niveau de 1964. Or, 
l'etat estimatif revise presente par le Secretaire 
general prevoit des depenses superieures de pr~s 
de 4 700 000 dollars au budget de 1964; d'aprE!s le 
Secretaire general, ce depassement serait imputable 
ll des depenses statutaires. Mais, si l'on se reporte 
au budget de 1964, on constate que les credits ou­
verts pour cet exercice ont depasse de plus de 
10 500 000 dollars les depenses effectives de l'exer­
cice 1963; on peut done penser que le budget de 1964 
offrait la possibilite de realiser des llconomies en 
1965. Il ne faut pas oublier non plus que le budget de 
1964 comportait un certain nombre de grosses de­
penses de caract~re non renouvelable, dont le total 
se chiffrait ll environ 6 300 000 dollars. Ces deux 
facteurs, ll savoir la forte augmentation du budget 
de 1964 par rapport au budget de 1963 et le caract~re 
non renouvelable de certaines grosses depenses 
inscrites au budget de 1964, ont permis de constituer 
des reserves grace auxquelles il aurait du etre pos­
sible de maintenir les depenses de 1965 au niveau 
des depenses de 1964, compte tenu des dllpenses 
dites "statutaires". 

5. Pour ce qui est de cette derni~re formule, la 
delegation polonaise partage pleinement la preoccu­
pation exprimee par plusieurs orateurs quant ll I 'inter­
pretation 1l. donner de la formule et ll ses incidences 
financi~res. Le Comite consultatif pourrait entre­
prendre une etude approfondie de la question et rendre 
compte 1l. la Commission, Il n'est pas douteux que 
l 'emploi et l' application de cette formule ont abouti ll 
une certaine confusion en ce qui concerne le droit du 
Secretariat d'engager des depenses sans l'assentiment 
prealable de l'Assemblee generale. 11 est de fait que 
le sens de cette exprenion n' a pas ete precise lorsque 
l 'Assemblee generale a adopte sa resolution 2004 

(XIX). L'interpretation qu'en dom:i.e le Secretaire ge­
neral dans son rapport sur le projet de budget pour 
l'exercice 1965 (A/ 5969, par. 3) permet au Secretariat 
d'engager des depenses superieures au montant ap­
prouve par l' Assemblee genllrale. La delegation polo­
naise ne saurait souscrire ll une telle delegation des 
pouvoirs de l'Assemblee generale. 

6. M. Czarkowski se propose de preciser ulterieure­
ment la position de la delegation polonaise ll l'egard 
de !'augmentation continue du budget. Pour le mo­
ment, il se contentera de souligner que cette augmen­
tation alourdit la charge financi~re des Eta ts Membres, 
et notamment de ceux qui ont des difficultes ll se pro­
curer des devises des pays occidentaux pour acquitter 
leur contribution. La delegation polonaise n'est done 
pas en mesure de donner son approbation au projet 
de budget pour l'exercice 1965. 

7. M. ILIC (Yougoslavie) note que la Commission a 
ete invitee ll approuver le budget additionnel de 1964 
apr~s la cloture des comptes de cet exercice et 
qu'elle se trouve placee devant une situation presque 
identique en ce qui concerne le projet de budget pour 
l'exercice 1965. 

8. Apr~s s'etre refere au paragraphe 1 de la reso­
lution 2004 (XIX) de l'Assemblee generale, M. Ili6 
fait observer que la Commission est maintenant invitee 
ll approuver pour 1965 des depenses qui depassent 
de 4 693 823 dollars celles de 1964. Le Secretaire 
general a explique que cette somme comprend des 
depenses qui peuvent etre considerees comme des 
depenses statutaires au sens de la resolution 2004 
(XIX). 

9. Au paragraphe 11 de son rapport (A/5995), le Co­
mite consultatif recommande ll l 'Assemblee gllnerale 
d'approuver les previsions revisees du Secrlltaire 
general pour 1965. A cet egard, la dlllegation yougo­
slave tient ll presenter plusieurs observations de 
caractt'.\re general. Tout d'abord, elle pense, elle 
aussi, qu'il ne serait pas utile que la Commission 
essaie 1l. l'heure actuelle de donner une definition de 
! 'expression "depenses statutaires". Afin d'eviter tout 
malentendu, il serait bon que le Comite consultatif 
examine la question et soumette une definition pre­
cise, qui pourrait etre utile non seulement 1l. l'ONU 
mais egalement aux institutions qui lui sont reliees. 
En second lieu, la delegation yougoslave voudrait 
rappeler qu'elle a toujours approuve toutes les de­
penses et toutes les augmentations budgetaires qui 
correspondaient a un accroissement des activites 
de !'Organisation. En d'autres termes, elle voudrait 
que l'on fasse une distinction nette entre les augmen­
tations de depenses qui resultent d'un accroissement 
des activites et les augmentations qui correspondent 
1l. d'autres categories de depenses, qu'il importe de 
reduire, La delegation yougoslave se propose de re­
venir plus longuement et de fa9on plus detaillee sur 
la question lorsque la Commission examinera le projet 
de budget pour l'exercice 1966. 

10. Pour ce qui est du projet de budget pour l'exer­
cice 1965, la delegation yougoslave tient 1l. indiquer 
pour le moment qu'elle n'approuve pas les depenses 
inscrites 1l. !'article premier (Cimeti~re commemo­
rant les morts des Nations Unies en Coree) du cha­
pitre 12. S'il devait y avoir un vote separe sur cet 
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article, la delegation yougoslave s'abstiendrait. Pour 
ce qui est du chapitre 16 (Missions speciales), la 
delegation yougoslave n'approuve pas les depenses 
inscrites 11. !'article V (Commission des Nations 
Unies pour !'unification 'et le rel~vement de la Coree), 
et elle votera contre cet article. En revanche, elle 
est prete 11. appuyer l'ouverture de credit demandee 
par le Secretaire general pour la construction de 
l'immeuble des Nations Unies 11. Santiago du Chili. 
Tout en regrettant qu'il ait ete impossible de main­
tenir les depenses au niveau initialement prevu, la 
delegation yougoslave est d'avis qu'il ne fautmenager 
aucun effort pour achever la construction de l 'im­
meuble aussitot que possible. L'Assemblee generale 
devrait autoriser le Secretaire general il accepter 
l'offre du Gouvernement chilien. 

11. La delegation yougoslave, compte tenu des re­
serves qu'elle vient de formuler, votera pour le projet 
de budget de l'exercice 1965, tel qu'il est propose par 
le Secretaire general. 

12. M. CURENO PEREZ (Mexique) declare que les 
reserves que sa delegation a formulees (1064~me 
seance) il propos du chapitre 12 (Depenses speciales), 
pour ce qui est des obligations emises par l'ONU, et 
du chapitre 18 (Missions speciales) du budget addi­
tionnel de 1964 s'appliquent egalement aux chapitres 
correspondants du projet de budget pour l'exercice 
1965. 

13. M. SERBANESCU (Roumanie) souligne que !'es­
prit et la lettre de la resolution 2004 (XIX) de l'As­
semblee generale ont ete sans aucun doute restrictifs 
et determines par une situation de fait, notamment par 
la situation financi~re precaire de !'Organisation et 
par les pressions et les menaces qui pesaient sur 
!'existence meme de l'ONU. Aussi l'Assemblee gene­
rale a-t-elle du adopter une resolution qui limitait les 
depenses au minimum. De ce fait, une tache difficile 
etait imposee au Secretaire general, qui devait con­
cilier les legitimes requetes tendant il ce que !'Orga­
nisation continue il deployer son activite dans diffe­
rents domaines avec le principe recommande il 
l'unanimite par l'Assemblee generale, il savoir le 
maximum d'efficacite avec le minimum de depenses. 

14. Selon le rapport du Secretaire general (A/5969), 
cette tache difficile aurait ete menee il bien en pleine 
harmonie avec les dispositions de la resolution 2004 
(XIX) de l'Assemblee generale; en effet, !'augmen­
tation que les depenses de 1965 font apparaftre par 
rapport il celles de 1964 est consideree par le Secre­
taire general comme imputable il des depenses statu­
taires. Mais la delegation roumaine ne partage pas le 
sentiment de satisfaction qui parait se degager du 
rapport du Secretaire general, et cela pour les raisons 
suivantes. Tout d 'abord, meme si l 'on fait abstraction 
des depenses considerees comme statutaires, le ni­
veau des depenses effectives aurait du etre moins 
eleve et le depassement, par rapport 11. 1964, reduit 
de fac;on adequate. 11 ressort de !'analyse du projet 
de budget pour 1965, que les depenses de cet exercice 
ont ete considerees comme des depe11ses minimums, 
sans que l 'on ait fait dans tous les cas les efforts 
necessaires pour les maintenir au niveau de celles 
de 1964 et pour les reduire, lorsque cela etait pos­
sible, de fac;on il creer des disponibilites supple­
mentaires pour des virements eventuels il d'autres 

rubriques. La delegation roumaine est d'avis que le 
Secretariat aurait pu mieux faire 1l cet egard, car, en 
fait, il a dispose d'un montant supplementaire de plus 
de 3 millions de dollars, correspondant il des de­
penses de caract~re non renouvelable. Par consequent, 
si l'on deduit des depenses de 1964 ces depenses de 
caract~re non renouvelable, le montant total des de­
penses de 1965 depasserait de plus de 7 millions de 
dollars celui des depenses de 1964. 

15. 11 serait peut-.etre necessaire d'examiner le 
probl~me que pose I 'interpretation il donner de 
I 'expression "depenses statutaires". 11 faut esperer 
que ce probl~me sera aborde lors de l'examen du 
projet de budget pour 1966. 

16. La delegation roumaine tient il souligner de nou­
veau qu'elle ne peut accepter !'inscription au budget 
ordinaire de certaines depenses qui sont incompa­
tibles avec les dispositions de la Charte, comme 
celles qui concernent l'amortissement des obligations 
emises par l'ONU, au chapitre 12, les missions spe­
ciales, au chapitre 16, et le Service mobile de l'ONU, 
au chapitre 1 7. 

17. M. LYNCH (Nouvelle-Zelande), limitant ses ob­
servations au rapport du Secretaire general (A/5969), 
se declare satisfait des resultats obtenus par le 
Secretaire general, qui a su maintenir les depenses 
dans les limites fixees par la resolution 2004 (XIX) 
de l'Assemblee generale. Au cours d'une annee nor­
male, une telle resolution aurait sev~rement limite 
l'activite de !'Organisation, mais il est reconfortant 
de constater que le Secretaire general a ete en me­
sure non seulement de maintenir les activites en 
cours mais encore d'en entreprendre de nouvelles 
dans les domaines economique et social. La dele­
gation neo-zelandaise appuie ce que le Secretaire 
general dit au paragraphe 3 de son rapport, mais elle 
estime qu'il serait utile que le Comite consultatif 
donne une definition des depenses statutaires qui 
soit acceptable pour tous. La delegation neo-zelandaise 
votera en faveur du projet de resolution figurant 11. 
!'annexe du rapport du Secretaire general. 

18. M. CURENO-PEREZ (Mexique) appuie la propo­
sition de la Yougoslavie tendant il demander au Co­
mite consultatif de donner une definition des depenses 
statutaires. 

19. M. BANNIER (President du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires) 
declare que le Comite consultatif a dejil discute la 
necessite d 'etablir une telle definition, mais qu 'il 
s'agit 111. d'une question dMicate. Le Comite consul­
tatif prefererait 11. cet egard que l'on retienne la 
proposition de la Roumanie et souhaiterait attendre, 
avant de reprendre la question, que la Commission 
aborde !'examen du projet de budget pour 1966. 

Construction de l'immeuble des Nations Unies 
a Santiago du Chili (A/5940, A/C.5/1025 et Corr.1) 

20. Le PRESIDENT rappelle le contenu du rapport 
du Secretaire general concernant la construction de 
l'immeuble des Nations Unies 1l Santiago du Chili 
(A/C.5/1025 et Corr.l) et propose que la Commission 
adopte la proposition suivante, aux termes de laquelle: 

"1. 11 serait pris note avec approbationdeladeci­
sion du Secretaire general de conclure un accord 
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en bonne et due forme a vec le Gouvernement chili en 
selon les modalites enoncees it !'annexe II de son 
rapport sur la construction de l 'immeuble des 
Nations Unies A Santiago du Chili (A/C.5/1025 et 
Corr.I); 

"2. Les depenses supplementaires necessaires 
seraient couvertes initialement par un credit de 
1 200 000 dollars a inscrire aux budgets ordinaires 
de 1965 et de 1966, et les contributions du Chili 
seraient portees au compte des recettes acces­
soires a mesure qu'elles seraient regues." 

La proposition est adoptee. 

Pro'et de resolution relatif 
au budget de l'exercice 1965 (A 5969, annexe) 

21. Le PRESIDENT invite la Commission ll se pro­
noncer sur le projet de resolution relatif au budget 
de l'exercice 1965 (A/5969, annexe). Certaines deM­
gations ayant demande un vote separe sur les cha­
pitres 3, 12, 16 et 17 du projet de budget pour 1965, 
qui figurent dans la partie A du projet de resolution, 
le President invite la Commission tout d'abord A 
voter a main levee sur ces chapitres; !'ensemble de 
la partie A du projet sera ensuite mis aux voix. La 
Commission se prononcera enfin sur les parties B 
et C. 

CHAPITRE 3. - TRAITEMENTS ET SALAIRES 
Par 69 voix contre 10, l'ouverture d'un credit de 

49 323 800 dollars au chapitre 3 est approuvee. 

CHAPITRE 12. - DEFENSES SPECIALES 

Par 63 voix contre 12, avec 6 abstentions, l'ouver­
ture d'un credit de 8 524 200 dollars au chapitre 12 
est approuvee. 

CHAPITRE 16. - MISSIONS SPECIALES 

Par 68 voix contre 11, avec 2 abstentions, l'ouver­
ture d'un credit de 3 293 500 dollars au chapitre 16 
est approuvee. 

CHAPITRE 17. - SERVICE MOBILE 
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Par 69 voix contre 11, avec une abstention, l'ouver­
ture d'un credit de 1 662 000 dollars au chapitre 17 
est approuvee. 

Par 69 voix contre 11, avec 3 abstentions, }'en­
semble de la partie A du projet de resolution, portant 
ouverture d'un credit de 107 642 800 dollars pour 
l'exercice 1965, est adopte. 

La partie B du projet de resolution, relative aux 
previsions de recettes pour l'exercice 1965, estadop­
tee sans opposition. 

22. M. GREN (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande un vote a main levee sur la 
partie C du projet de resolution, relative A l'execution 
du budget de l'exercice 1965. 

23. A la demande de M. TARDOS (Hongrie), le PRESI­
DENT propose de surseoir au vote jusqu'A ce que 
l'on ait pu remplir les espaces laisses en blanc dans 
la partie C du projet de resolution. 

Il en est ainsi decide. 

24. M. GANEM (France), expliquant le vote de sa 
delegation sur les parties A et B du projet de reso­
lution, rappelle qu'A la 1341llme seance pleni~re de 
l' Assemblee generale, le 29 septembre 1965, le chef 
de la delegation frangaise a souligne la necessite de 
dresser un "bilan clair, complet et sincllre" des 
dettes de toute nature contractees par !'Organisation, 
ainsi que de rMormer les methodes de l 'ONU et celles 
des institutions specialisees en vue d'y introduire "un 
minimum ... d'esprit d'ordre et d'economie". Le chef 
de la delegation frangaise a emis le vreu que l' Assem­
blee charge un comite d'experts d'etudier !'ensemble 
des questions financi~res et de faire des propositions 
constructives. La deH'igation frangaise compte que 
d'autres delegations joindront leur voix a celle de la 
France. 

25. Dlls le debut de ses deliberations, la Cinqui~me 
Commission rencontre !'heritage difficile de la dix­
neuvi~me session. Le budget additionnel de 1964 et 
le projet de budget pour 1965 etant examines retro­
activement, les deH'igations n'ont pas eu ! 'occasion 
de presenter en temps utile leurs critiques ou leurs 
reserves. La delegation frangaise entend ecarter 
toute polemique, mais elle ne saurait marquer par 
ses votes une approbation de certains errements du 
passe. Tout en rendant hommage aux efforts du 
Secretaire general et en souhaitant, comme le Comite 
consultatif, que le Secretaire general et le Service 
financier s'attachent a realiser toutes les economies 
possibles dans les derni~res semaines de l'annee, 
la delegation frangaise ne peut appuyer les projets de 
resolution de regularisation budgetaire qui sont pre­
sent(les a la Commission. 

26. M. S. K. SINGH (lnde), expliquant le vote de sa 
d(llegation sur les parties A et B du projet de reso­
lution, indique que l'Inde, fid~le en cela A l'attitude 
qu'elle a toujours eue a l'egard des projets de budget 
de l'ONU et des recommandations du Comite consul­
tatif, a appuye lesdites parties du projet de resolution 
pour marquer !'importance qu'elle attache Al'accom­
plissement des fins de la Charte des Nations Unies. 

27. Cependant, l'ONU vient de traverser une longue 
periode d'incertitude, et il incombe maintenant ll la 
Cinqui~me Commission de regulariser la situation. 
A ce sujet, la delegation indienne fait siennes les 
reserves formulees par le representant de la Yougo­
slavie. Pour que la Commission puisse formuler des 
recommandations pertinentes A l'intention de l'As­
semblee generale, il faut qu'elle soit clairement 
informee de ce que l'on entend, du point de vue juri­
dique, par "depenses statutaires". C'est dans cette 
perspective que se situe egalement !'objection formu­
lee par le representant de la Hongrie. 

28. La deH'igation indienne voudrait savoir aussi sur 
quelle base sera effectuee en dMiniti ve la regula­
risation des comptes pour 1965. Les eclaircissements 
demandes par le repr~sentant de la Yougoslavie sur 
ce point sont pertinents. 

29. L'lnde admet qu'il soit necessaire de relever les 
traitements du personnel et d'augmenter les effectifs, 
en raison des taches toujours plus nombreuses qui 
sont confi~e s al 'Organisation dans l 'inter~t de l 'huma­
nit(l, mais, comme le repr€lsentant de !'Argentine l'a 
soulign(l ~ la 1063~me seance, l'accomplissement des 
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fins de !'Organisation et de la Charte n'estpas incom­
patible avec la necessite de realiser les plus grandes 
economies possibles. 

30. M. KOUYATE (Guinee) declare que, tout en ap­
puyant ! 'ensemble des parties A et B du projet de 
resolution, sa delegation a vote contre le chapitre 12 
(Depenses speciales) parce qu'elle comprend mal 
pourquoi on semble attacher une importance plus 
grande au Cimeti~re commemorant les morts des 
Nations Unies en Coree qu'au Programme special 
de formation pour les habitants du Sud-Quest africain 
ou aux mesures tendant 1l. encourager la recherche 
dans le domaine de la lutte contre les maladies can­
cereuses. En !'absence des eclaircissements neces­
saires sur ce point, la delegation guineenne n'a pas 
pu se prononcer en faveur des credits demandes au 
chapitre en question. 

31. M. CURE NO PEREZ (Mexique) declare que sa 
delegation a vote pour les parties A et B du projet 
de resolution, conformement 1l. !'attitude que le 
Mexique a toujours eue notamment au Groupe de 
travail pour !'examen des procedures administratives 
et budgetaires de l'ONU et au Comite special des 
operations de maintien de la paix. Cependant, 
M. Cureiio Perez fait siennes les observations du 
representant de la France, qu'il appuie sans reserve. 

Mesures tendant a encourager, sur le plan inter­
national, la recherche scientifique dons le do­
maine de la lutte contre les maladies cancereuses 
(A/C.5/1014) 

32. Le PRESIDENT appelle !'attention de la Com­
mission sur la note du Secretaire general (A/C .5/1014) 
concernant la recherche dans le domaine des maladies 
cancereuses. En application des dispositions de la 
resolution 1398 (XIV) de l 'Assemblee generale, en date 
du 20 novembre 1959, le SecrHaire general avait ete 
autorise 1l. avancer les sommes, 1l. concurrence de 
100 000 dollars, pendant la periode 1961 1l. 1964, qui 
pourraient etre necessaires pour financer des prix 
tendant 1l encourager la recherche scientifique dans 
le domaine de la lutte contre les maladies cance­
reuses. Six prix de 10 000 dollars chacun ont He 
decernes en octobre 1962. 

33. Au paragraphe 4 de sa note, le Secretaire glme­
ral tient 1l faire observer que la periode de quatre 
ans pendant laquelle il etait autorise 11· avancer des 
fonds prevus 1l. ce titre a expire 1l. la fin de l'exercice 
1964. Il voudrait egalement que l'Assemblee generale 
lui donne des directives quant 1l. un eventuel renou­
vellement de l' attribution de prix pendant une nouvelle 
periode. 

34. Etant donne que la resolution 1398 (XIV) de l' As­
semblee generale a ete initialement soumise 111 'appro­
bation de l'Assemblee generale par la Troisi~me 
Commission, la Cinquil3me Commission voudra peut­
etre renvoyer la question 1l. la Troisi~me Commission, 
qui adressera 1l. l'Assemblee telle recommandation 
qu'elle jugera utile sur la suite ll. donner. 

11 en est ainsi decide. 

INCIDENCES FINANCIERES DU PROJET DE RESO­
LUTION PRESENTE PAR LA TROISIEME COM­
MISSION DANS LE DOCUMENT A/6033 AU SUJET 
DU POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR* (A/5845, 
A/5883) 

35. Le PRESIDENT appelle !'attention de la Com­
mission sur le projet de resolution presente par la 
Troisi~me Commission dans son rapport (A/6033, 
par. 6) relatif 1l. !'assistance en cas de catastrophe 
naturelle. Aux termes de !'article 154 du r~glement 
interieur de l'Assemblee generale, la Cinqui~me 
Commission est tenue de rendre compte 1l. l 'Assemblee 
des incidences financi~res de cette proposition, son 
rapport devant parvenir ll. l 'Assemblee avant l' adoption 
du projet de resolution recommande par la Troisi~me 
Commission. Le President se propose d'inviter la 
Commission 1l. examiner la question seance tenante 
et rappelle bri~vement ce dont il s'agit. Si cette 
procedure a l'agrement de la Commission, celle-ci 
pourra en finir avec cette question. Toutefois, si 
certains representants souhaitent avoir un peu plus 
de temps pour examiner les documents, la decision 
peut etre renvoyee 1l. la seance suivante. 

36. C'est la rllsolution 1049 (XXXVII), adoptee par 
le Conseil economique et social le 15 aofit 1964, qui 
est 1l. l'origine du projet de resolution adopt() par la 
Troisi~me Commission. Dans sa resolution, le Conseil 
priait le Secretaire genllral d'etudier en consultation 
avec les organisations internationales interessees 
les types d'assistance qu'il conviendrait que !'Orga­
nisation des Nations Unies fournisse, l'ordre de 
grandeur des ressources dont le Secretaire g{:meral 
pourrait avoir besoin 1l. cet effet, et les divers moyens 
possibles de rllunir ces ressources, notamment la 
creation d'un fonds d'assistance des Nations Unies en 
cas de catastrophe naturelle, alimente par des contri­
butions benevoles. 

37. Comme suite 1l cette demande, le Secretaire gene­
ral a presents ll. l 'Assemblee generale, lors de sa 
dix-neuvi~me session, un rapport (A/ 5845) qui, aux 
paragraphes 15 1l. 21, traite des formes et des types 
de }'assistance que l'ONU pourrait le plus utilement 
fournir, Il s'agirait, notamment, d'envoyer sur les 
lieux de la catastrophe des techniciens que l'on ne 
trouve generalement pas parmi les del(lgues de la 
Croix-Rouge, de fournir un materiel de secours, et 
d'aider A elaborer par avance un plan prllvoyant les 
mesures 1l. prendre en cas de calamite naturelle. 

38. Aux paragraphes 23 a 27 de son rapport, le Secre­
taire general a precise qu'A son a vis les inconvenients 
d'un fonds benevole l'emporteraient sur ses a vantages. 
11 a propose, toutefois, que !'assistance soit fournie 
dans certaines li;mites par prell3vement sur le budget 
ordinaire de I 'Organisation. II a suggere en conse­
quence que l'Assemblee l'autorise ll. prelever sur le 
Fonds de roulement une somme de 100 000 dollars 
au maximum pour les secours d'urgence au cours 
d'une annee donnee, avec un plafond normal de 
20 000 dollars par pays et par catastrophe. 

39. Le Comite consultatif pour les questions admi­
nistratives et budgetaires a examine les propositions 
du Secretaire general et formule des recommandations 

• Assistance en cas de catastrophe naturelle. 
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dans son rapport (A/5883). Auparagraphe 6, il recom­
mande notamment Al I Assembrne generale d I approuver 
la proposition du Secretaire genfral tendant a. ce que 
soit prelevee sur le Fonds de roulement la somme 
indiquee par lui, etant entendu, d'une part, que, sur 
le plan financier, !'assistance fournie par l'Organi­
sation des Nations Unies serait symbolique, d'autre 
part, que les organismes benevoles continueraient de 
prendre A leur charge la majeure partie du finance­
ment de !'assistance d'urgence, !'Organisation jouant 
essentiellement un ri:He de coordination, et, enfin, 
que ledit arrangement serait considere comme une 
experience et serait examine a. nouveau par l' Assem­
blee generale a. sa vingt-troisieme session. 

40. Le Comite consultatif a recommande en outre que, 
pendant la periode experimentale du moins, le chiffre 
de 100 000 dollars soit considere comme un plafond 
absolu au cours d'une annee donnee. 

41. Les recommandations du Comite consultatif sont 
reprises aux paragraphes 5 et 6 du dispositif du projet 
de resolution. Au cas otl les arrangements financiers 
proposes seraient approuves, le Secretaire general 
aurait l'intention d'engager les depenses qui pour­
raient etre necessaires initialement comme depenses 
imprevues par prelevement sur le Fonds de roulement. 
Les credits qu'il faudrait pour rembourser l'avance 
du Fonds de roulement seraient demandes ulterieure­
ment dans le budget additionnel de l'exercice consi­
dere. On pourrait a. cette fin creer un article nouveau 
au chapitre 12 du budget (Depenses speciales). 

42. S'il n'y a pas d'objection, le President propose a. 
la Commission la formule suivante: le Rapporteur 
serait invite a. preparer a. l 'intention de l' Assemblee 
generale un rapport indiquant que la Cinquieme Com­
mission a pris note du projet de resolution recom­
mande par la Troisieme Commission, en particulier 
des dispositions financieres proposees aux para­
graphes 5 et 6 du dispositif. A cet egard, la Cinquieme 
Commission pourrait aussi indiquer la procedure qui 
serait suivie pour l'obtention des credits necessaires, 
A savoir inscription des sommes voulues au budget 
additionnel de tout exercice financier au cours duquel 
des depenses imprevues de ce genre auraient a. etre 
engagees. 

43. M. BANNIER (President du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires) 

Litho in U.N. 

souligne que l'ONU fournirait les services de tech­
niciens, dont ne disposent generalement pas les 
organisations de Croix-Rouge, ainsi que du materiel 
de secours. Le Secretaire general a examine la 
possibilite d'apporter une aide dans les seuls cas de 
calamites importantes, mais le Comite consultatif a 
estime que cette regle serait difficile A appliquer en 
pratique. Le Secretaire general a aussi envisage la 
possibilite de creer un fonds alimente par des contri­
butions volontaires, mais a juge - et le Comite con­
sultatif en a convenu - que !'assistance en question 
devait etre fournie dans le cadre du budget ordinaire. 

44. M. Bannier souligne encore qu'il s'agit d'une 
mesure prise A titre d'essai, et que le plafond de 
100 000 dollars pour une annee donnee, qui ne saurait 
en aucun cas etre depasse, a ete fixe A ce niveau pour 
indiquer que I 'assistance fournie par l 'ONU est essen­
tiellement symbolique. L' Assembrne generale devrait 
etudier l'experience A sa vingt-troisieme session. 

45. M. PADILLA TONOS (Republique Dominicaine) 
rappelle qu'outre les calamites naturelles il y a 
d'autres evenements de nature a. influerprofondement 
sur l'economie d'un pays, en particulier lorsqu'il 
s'agit d'un pays en voie de developpement. La R{lpu­
blique Dominicaine vient de traverser une etape dra­
matique de son histoire, et, bien qu'il ne se soit pas 
agi d'une calamite naturelle, les evenements qui se 
sont deroules a. Saint-Domingue ont eu des conse­
quences desastreuses sur l'economie dominicaine. 
La Republique Dominicaine souhaiterait done que 
!'assistance dont il est question soit fournie A l'occa­
sion de tout evenement capable, de par sa graviM, de 
compromettre l'economie des pays en voie de deve­
loppement. 

46. Le PRESIDENT invite la delegation dominicaine 
A adresser ses observations a. la Troisieme Commis­
sion, qui est seule competente pour se prononcer et 
qui ne manquera pas d'y attacher toute !'importance 
qu'elles meritent. 

47. Le President invite ensuite la Commission ~ 
charger le Rapporteur de preparer, a. ! 'intention de 
l 'Assemblee generale, le rapport dont il a fait mention 
precedemment. 

fl en est ainsi decide. 

La seance est levee ~ 16 h 55. 
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